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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : Ivana Grollová (République tchèque) 
 
 

  Chapitre ___ 
Questions d’organisation 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

 Le Comité préparatoire a tenu sa deuxième session au Siège de l’ONU, du 
25 février au 1er mars 2002. Il a tenu ____ séances plénières (1re à___) et un certain 
nombre de consultations officieuses. 

 La session a été ouverte par le Président du Comité préparatoire qui a fait une 
déclaration liminaire. 
 
 

 B. Participation 
 
 

 Les États suivants étaient représentés : Algérie, Allemagne, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Brésil, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Danemark, Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, Ghana, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Lesotho, Liechtenstein, Malaisie, 
Maldives, Malte, Maroc, Monaco, Mozambique, Myanmar, Népal, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
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Nord, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Yougoslavie et 
Zimbabwe. 

 Le fonds des Nations Unies ci-après était représenté : Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP). 

 Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées : Organisation 
internationale du Travail (OIT), Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI). 

 Conformément à la résolution 54/262 de l’Assemblée générale, en date du 
25 mai 2000, diverses organisations non gouvernementales, s’occupant des 
questions de vieillissement, ont également participé à la session. 
 
 

 C. Bureau 
 
 

 Les membres du Bureau qui avaient été élus par le Comité préparatoire à sa 
première session sont demeurés les suivants : 

Président :  Felipe Paolillo (Uruguay) 

Vice-Présidents : Aicha Afifi (Maroc) 
   Asith Bhattacharjee (Inde) 
   Maria José Carrilho (Portugal) 

 Également à sa 1re séance, le 25 février 2002, le Comité préparatoire a élu par 
acclamation Mme Ivana Grollová (République tchèque) en tant que Vice-Présidente 
avec des fonctions de rapporteur. 
 
 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

 À sa 1re séance, le 25 février, le Comité préparatoire a adopté l’ordre du jour 
provisoire (E/CN.5/2002/PC/1). L’ordre du jour était le suivant : 

 1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 2. État des préparatifs de la deuxième Assemblée mondiale sur le 
vieillissement : 

  a) Activités entreprises en 2001; 

  b) Fonds d’affectation spéciale; 

  c) Campagne d’information. 

 3. Examen du projet de conclusions pour l’Assemblée mondiale. 

 4. Projet d’ordre du jour provisoire et organisation des travaux de 
l’Assemblée mondiale sur le vieillissement. 

 5. Autres questions. 

 6. Adoption du rapport du Comité préparatoire sur les travaux de sa 
deuxième session. 
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 E. Accréditation d’organisations non gouvernementales 
conformément aux dispositions relatives à leur participation 
énoncées dans la décision 2001/PC/3 du Comité préparatoire 
 
 

 À sa ___ séance, le 1er mars, le Comité préparatoire a approuvé la liste des 
organisations non gouvernementales demandant leur accréditation, comme indiqué 
dans le document E/CN.5/2002/PC/4 (voir annexe ___, décision ____). 
 
 

 F. Documentation 
 
 

 Les documents dont était saisi le Comité préparatoire sont énumérés à l’annexe 
___. 

 


